
 

 

FEUILLE DE ROUTE 2025/2028 
Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques 

 

Organisation et structuration du CIAA 
 
Le développement du CIAA repose sur la mise en place d’une stratégie de structuration et d’animation du réseau 
interfédéral. 
 
Cette dynamique s’appuie notamment sur : 
 

• L’organisation et la coordination des réunions institutionnelles ; 

• La mise en œuvre d’actions de communication pour renforcer la visibilité ; 

• L’animation d’un réseau de techniciens issus des fédérations membres ; 

• L’accompagnement des structures fédérales dans leurs projets. 
 
Cette organisation permet de favoriser les échanges, de mutualiser les compétences et de développer des projets 
communs au service des activités aquatiques. 

 
 

Feuille de route CIAA : 

 
À l’horizon 2028, l’ambition du CIAA est de renforcer son rôle de réseau interfédéral structurant, reconnu 
comme interlocuteur privilégié sur l’ensemble des enjeux liés aux activités aquatiques, et notamment auprès du 
Ministère des Sports. 
 
Cette ambition se décline autour de quatre axes stratégiques majeurs : 

• La Formation 

• Les Équipements 

• L’Organisation des pratiques / Apprentissage / ENF 

• Le Sport & Handicap 

 
Axe 1 : Organisation des pratiques / Apprentissage / ENF 
 
Objectifs 

• Proposer une nouvelle offre de pratique ; 

• Favoriser l’accès à la pratique pour tous les publics. 

• Mobiliser les fédérations autour de l’École de Natation Française ; 

• Renforcer les liens avec les collectivités et structures publiques ; 

• Ouvrir les dispositifs à de nouveaux acteurs (structures privées, DSP, campings…). 

Enjeux 
• Captation de nouveaux pratiquants ; 

• Fidélisation des licenciés ; 

• Diversification des lieux et modes de pratique. 

 
Axe 2 : Équipements 
 
Objectifs 

• Adapter les équipements aux besoins des différentes disciplines et pratiques ; 

• Améliorer l’accessibilité pour tous les publics ; 

• Disposer d’une vision globale du maillage territorial. 

• Prendre en compte les enjeux d’accessibilité et d’accueil des publics spécifiques ; 

Enjeux 
• Optimisation de l’offre d’équipements ; 



 

 

• Meilleure adéquation entre besoins et infrastructures ; 

• Appui aux politiques territoriales. 

 
Axe 3 : Formation 
 
Objectifs 

• Répondre aux enjeux de pénurie du secteur ; 

• Anticiper les besoins en compétences ; 

• Harmoniser et valoriser les filières de formation. 

• Identifier les besoins en métiers et compétences communs ou spécifiques ; 

• Défendre les intérêts du CIAA auprès des institutions (notamment sur la problématique de pénurie des 
maîtres-nageurs). 

Enjeux 
• Lutter contre la pénurie de professionnels ; 

• Structurer une offre de formation cohérente ; 

• Renforcer l’attractivité des métiers. 

 
Axe 4 : Sport & Handicap 
 
Objectifs 

• Développer l’accessibilité des pratiques aquatiques ; 

• Promouvoir l’intégration des publics porteuses et/ou en situation de handicap dans toutes les activités 
; 

• Adapter le parcours de l’École de Natation Française ; 

• Sensibiliser les acteurs du réseau interfédéral ; 

Enjeux 
• Accès universel à la pratique ; 

• Renforcement du rôle sociétal du sport ; 

• Contribution à l’inclusion sociale. 

 
Communication et reconnaissance institutionnelle 
 
Objectifs 

• Accroître la visibilité du CIAA ; 

• Structurer une communication interfédérale efficace ; 

• Consolider la reconnaissance institutionnelle. 

• Positionner le CIAA comme interlocuteur de référence. 

 
 

Conclusion : 
 
Le CIAA s’inscrit aujourd’hui dans une dynamique de structuration et de développement ambitieux, porté par 
une coopération renforcée entre les fédérations. 
 
À travers cette feuille de route, il affirme sa volonté de : 
 

• Mutualiser les expertises, 

• Répondre aux enjeux contemporains des activités aquatiques, 

• Et renforcer son rôle dans les politiques publiques sportives et sociétales. 
 

En consolidant ses actions autour de ses axes stratégiques, le CIAA se positionne comme un acteur 
incontournable du développement des pratiques aquatiques en France. 


